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Apercu de la Conference internationale de la Croix-Rouge ä Bucarest

Trois sessions de la Croix-Rouge ont eu
beu ä Bucarest entre le 7 et le 21 octobre
1977 une session du Conseil des Gouverneurs

de la Ligue des Societes de la Croix-
Rouge, une assemblee du Conseil des

delegues de la Croix-Rouge internationale
et, enfin, la XXIIIe Conference internationale

de la Croix-Rouge, ä laquelle ont pris
part les delegues du Comite international
de la Croix-Rouge (CICR), de la Ligue et
des Societes nationales de la Croix-Rouge,
du Croissant-Rouge et du Lion-et-Soleil-
Rouge, ainsi que des representants des

Etats parties aux Conventions de Geneve
relatives ä la protection des victimes de la

guerre. On estime en general que les

sessions ä Bucarest ont ete couronnees de

succes: c'est dans une atmosphere sereme
et conciliante que Ton a obtenu des resul-
tats qui viendront renforcer l'umte de la

Croix-Rouge, qui lacihteront ses täches
humanitaires et donneront ä celles-ci un
nouvel essor. La scission de la Croix-
Rouge internationale en differents
groupes ou blocs — scission que d'aucuns
craignaient - n'a pas eu lieu; la Croix-
Rouge reste le mouvement universel et
apolitique qui s'en tient aux prmcipes
d'impartialite et de neutralite et dont la
«mission» consiste ä prevenir et ä attenuer
les maux de l'humanite, non seulement
dans la vie quotidienne mais surtout en cas

de catastrophe et de conflit arme. L'idee
motnce de la Croix-Rouge restera aussi ä

l'avenir celle d'une conception humanitaire
sans restrictions- la protection de la vie et
de la sante des etres humains sans
preferences ou sans discriminations fondees sur
la nationality, la race, la religion ou les

convictions politiques.

Un nouveau depart pour la Ligue
des Societes de la Croix-Rouge
C'est avec l'achevement de la session du
Conseil des Gouverneurs de la Ligue ä

Bucarest que les nouveaux Statuts de cet
organisme - comptant actuellement 125

Societes nationales de la Croix-Rouge, du
Croissant-Rouge et du Lion-et-Soleil-
Rouge - sont entres en vigueur, apres
avoir ete acceptes ll y a un an dejä. Ces

nouveaux Statuts elargissent le champ d'acute

de la Ligue, dont les täches compren-
ent, en sus de son programme de deve-

ppement de nouvelles Societes natio-
ales, de l'aide en cas de catastrophe et de

l'expansion du travail de la Croix-Rouge
dans le domaine de la sante et de l'educa-

tion, les operations de secours en faveur
des victimes des conflits armes. Ces der-
nieres doivent cependant se derouler dans
le cadre des accords existant entre la Ligue
et le CICR, comme auparavant, c'est au
Comite de Geneve qu'incombe le röle
principal en ce qui concerne la protection
et l'assistance des victimes de la guerre
Les nouveaux Statuts prevoient en outre
un Conseil executif qui viendra ameliorer
la direction et renforcer la cohesion de la

Ligue et pourra en meme temps servir
d'interlocuteur au CICR. Les membres de

l'organe executif ont ete elus pour la
premiere fois ä Bucarest; ä sa tete, le nouveau
president de la Ligue, le juge J. A Adefa-
rasin (Nigeria), dont la forte personnahte
et la qualite de jugement meritent une
confiance generale.

Droit humanitaire applicable
dans les conflits armes
En trois resolutions, la Conference de la

Croix-Rouge s'est prononcee sur le deve-
loppement, la diffusion et l'application du
droit international humanitaire La Conference

diplomatique, convoquee par le
Conseil federal ä Geneve et qui s'est
achevee le 12 juin 1977 par l'acceptation
de deux protocoles additionnels aux
Conventions de Geneve, a, dans une large
rnesure, repondu aux espoirs de la Croix-
Rouge; le Protocole I relatif aux conflits
mternationaux accroitra avant tout la
protection de la population civile, alors que le

Protocole II, malgre sa forme abregee,
constitue un instrument contractuel qui
ameliorera sensiblement le sort des
victimes de conthts armes non mternationaux.

La Conference de Bucarest invite
les Etats parties aux Conventions de
Geneve a signer et ä ratifier ces protocoles
et ä les diffuser aupres des forces armees,
des autorites civiles et de la population
civile, en collaboration avec le CICR et les

Societes nationales de la Croix-Rouge. La
diffusion du droit humanitaire ne doit pas
etre interpretee umquement comme une
preparation en prevision de conflits; eile
est aussi une mesure preventive, dans ce

sens qu'elle peut renforcer la conscience
humanitaire et eviter le recours ä la
violence.

Un debat important a eu trait ä un projet
de resolution introduit par plusieurs
delegations arabes dans lequel, sur la base de

rapports du CICR, certames mesures
prises par Israel dans les «territoires

arabes occupes» sont designees comme
des entorses ä la IVe Convention de
Geneve de 1949 concernant la protection
des civils; selon ce pro|et, la Conference
en appelle ä la «Puissance occupante»
d'appliquer sans restrictions les dispositions

de la Convention. La delegation gou-
vernementale israelienne a fait savoir
qu'elle contestait, du point de vue |un-
dique, l'applicabilite du «droit d'occupa-
tion» sur les territoires en question, tel

que le tormule la IVe Convention, ainsi

que sa qualification de «Puissance
occupante»; elle a ajoute qu'Israel etait tout
dispose ä respecter de fait les prmcipes de
la Convention. Dans la resolution adoptee
par la Conference, par 107 voix contre 1

(Israel) et 37 abstentions, les termes de

«territoires arabes occupes» ont ete rem-
places par «territoires occupes du Moyen-
Onent», et on a mis l'accent sur 1'intrac-
tion ä Particle 49, paragraphe 6, de la
IVe Convention, d'apres lequel «la
Puissance occupante ne pourra pioceder a la

deportation ou au transfert d'une partie de
sa propre population civile dans le tern-
toire occupe par eile».

«Nouvelles armes de destruction
massive»
Un projet de resolution de I'Alhance des
Societes de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge de l'URSS, dont le president
etait en meme temps le chef de la delegation

gouvernementale de l'URSS, denon-
gait la creation de nouvelles armes de
destruction massive, susceptibles de mettrc en
danger la paix mondiale, ainsi que la vie et
la sante des hommes. Cette proposition
apparemment dirigee contre le projet du

gouvernement americain de produire des
bombes ä neutrons a entraine l'acceptation

unanime d'une resolution condam-
nant toutes les armes de destruction massive

et invitant instamment les puissances
ä conclure entre elles des accords concernant

l'interdiction de telles armes. Cette
resolution suit la ligne adoptee par les

Conferences de la Croix-Rouge dans des
decisions anterieures, amsi que celle des

nouveaux protocoles additionnels qui ne
permettent les interventions armees que
contre des objectifs militaires et insistent
en particulier sur la protection de la population

civile.

La Croix-Rouge et la paix
Depuis les vingt dernieres annees, un
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nombre toujours croissant de voix exigent
de la Croix-Rouge qu'elle ne remedie pas
seulement aux maux provoques par les

conflits armes, mais qu'elle s'apphque
avant tout ä prevenir ces conthts et ä ren-
forcer la paix. D'apres les «principes de la

Croix-Rouge» adoptcs en 1965 ä Vienne,
par la Conference internationale de la

Croix-Rouge, la Croix-Rouge se doit de

promouvoir la «comprehension mutuelle,
l'amitie, la cooperation et une paix
durable entre tous les peuples». La
controverse suscitee par ce «travail de

paix» de la Croix-Rouge concernait et
concerne encore et toiqours les moyens et
les methodes qu'il convient d'apphquer
pour venir ä bout de cette täche reconnue
de tous. S'agit-il surtout ou exclusivement
de favoriser la paix de fagon indirecte,
notamment par des actions humamtaires
se deroulant par-dessus les frontieres dans
un esprit purement humanitaire, ou
convient-il egalement de prendre en ligne
de compte des interventions directes, telles

que la mediation, l'arbitrage, la prise de

position ä l'egard de certains maux ou une

prise de parti en cas de contht? Le
programme d'action adopte lors de la Conference

mondiale de la Croix-Rouge pour la

paix (Belgrade, 1975) preconise, en sus du
travail indirect, des interventions directes
en taveur de la paix, telles que, par
exemplc, la collaboration de la Croix-
Rouge avec les Nations Unies «pour la

preparation de documents condamnant les

actes d'agression, la discrimination raciale,
l'apartheid et la privation dc liberte pour
des motifs d'ordre politique».
Les sessions de Bucaiest ont clairement

demontre que la grande majorite des

representants des gouvernements et de la
Croix-Rouge etaient opposes ä toute
intervention directe de la Croix-Rouge en
faveur de la paix, qui pourrait etre en
contradiction avec les principes d'impar-
tialite et de neutralite Ces principes vala-
bles pour toutes les institutions de la
Croix-Rouge, et done aussi pour les
Societes nationales, mterdisent non seulement

une «participation aux hostihtes»
mais encore «aux controverses d'ordre
politique, racial, religieux ou philoso-
phique». Impartiality et neutralite sont
indispensables si la Croix-Rouge desire
mamtemr la confiance generale que Ton

place en eile et si, tant dans les domaines
national qu'international, elle veut, sans

discrimination, intervenir en faveur de

toutes les personnes qui ont besom de
protection et d'assistance. La Croix-Rouge se

doit d'aider et de concilier et non pas de

condamner et de prendre parti. Ce n'est

que sur cette base qu'elle sera ä meme
d'accomplir sa mission humanitaire,
qu'elle pourra confirmer son unite en tant
que mouvement mondial et apporter une
contribution, meme modeste, ä la paix
entre les hommes et les peuples.

Responsabilites dans ie domaine
medico-social
Plusieurs resolutions de la Conference de
la Croix-Rouge soulignent 1'importance
des täches medico-sociales que deploient
les diverses Societes nationales de la

Croix-Rouge. II s'agit de l'education sani-
taire, de la formation en premiers secours
et soins ä domicile, de 1'assistance aux per¬

sonnes handicapees et ägees, de l'aide aux

personnes necessiteuses, de la formation
de personnel soignant professionnel, de

l'approvisionnement de la population en

conserves, composants et derives sanguins.
Se referant ä l'«Etude sur la reevaluation
du role de la Croix-Rouge» (dit Rapport
Tansley), on a mis 1'accent sur la necessite
de mieux plamfier le travail de la Croix-
Rouge et de l'mserer dans des

programmes nationaux, de preterer des
activites communautaires et de developpe-
ment ä de simples actes de charite, de

dispenser une formation adequate aux volon-
taires Croix-Rouge ainsi qu'ä ses collabo-
rateurs professionnels. II a ete repete que
la Croix-Rouge devait faire appel ä la jeu-
nesse et qu'elle devait tout faire pour im-
tier le plus grand nombre possible de

jeunes ä la pensee Croix-Rouge et au
travail humanitaire.
Les sessions de la Croix-Rouge ä Bucarest
ont cree des bases solides et engendre un
accord fondamental qui laissent entrevoir
des resultats rejouissants. La collaboration
et ['unite des Societes nationales, ainsi que
du CICR et de la Ligue a Geneve, s'en
trouveront accrues dans les annees ä venir.
Dans le monde dechire ou nous vivons
actuellement, le renforcement de l'umte
de la Croix^Rouge internationale n'est pas
une chose qui va de sou e'est lä une raison
de plus pour que nous en eprouvions de la

gratitude.

Professeur Hans Haug
president de la CRS

Adaptation frangaise, redaction de
La Croix-Rouge Suisse

Quelques mots sur notre societe soeur de Roumanie...

La Croix-Rouge roumame est l'une des

plus anciennes organisations d'utilite
publique du pays. Fondee en 1876, elle est

entree presque immediatement en action

pour soigner les blesses de la guerre russo-
turque. Une annee plus tard, lors de la lutte
nationale pour I'independance, ce fut le

personnel de la Croix-Rouge qui prodigua
les soins aux malades et aux blesses de

toutes les parties au conflit. Reconnue par
le CICR en 1876, la societe devint membre
de la Ligue en 1919, annee de la fondation
de celle-ci.
Aujourd'hui, 5 400 000 Roumains sont
membres de leur societe nationale, soit plus
du quart de la population. Avec ses 29 000
«Commissions», la Croix-Rouge est omni-
presente en Roumanie, sur pratiquement
tous les hem de travail - dans 1'agriculture
et l'industrie, les bureaux commercium, les

secteurs (l'approvisionnement et la production

artisanale. Les activites de ces commissions

sont coordonnees par 39 comites
departementaux et un comite dans la capitate.

La politique de la Croix-Rouge roumaine
est definie par son Congres national qui se

reunit tous les cinq ans. Dans I'intervalle,
un Consed national de 197 membres
assume la direction des affaires et se reunit
deux fois par annee.

Les services de la sante publique figuraient,
ily a un Steele, parmi les premieres activites
deplovees en temps de paix par la societe
nationale et aiqourd'hui encore, lis constituent

son programme le plus important.

Comme ä ses yeux la quakte de l'environ-
nement constitue un jacteur important de la

promotion de la sante, la Croix-Rouge
roumaine coopere etroitement avec les auto-
rites pour ameliorer les conditions regnant
dans les villes, les villages et les lieux de

travail

En Roumanie, les enfants apprennent les

principes fondamentaux de la sante, de

l'hygiene et des premiers secours ä l'ecole,
dans le cadre de leur instruction generale et

du programme que la Croix-Rouge a etabli
a 1'intention de la jeunesse.
Par des visites ä domicile et une assistance

pratique, des eqiupes de volontaires de la

Croix-Rouge anient a resoudre les pro-
blemes qui se posent aux personnes ägees

vivant settles, aux infirmes, aux malades et

aux convalescents.

Un cours du soir pour la formation il'infir-
mieres auxiliaires, instttue par la societe
nationale en 1972 a re^u un accueil
enthousiaste. Une fois formees, les infir-
mieres de la Croix-Rouge pretent leur
concours am autorites de la sante

publique, notamment pour la realisation de

projets d'education sanitaire et sont pretes a

servir dans des situations creees par des

catastrophes naturelles ou des conflits.

Des centaines de volontaires de la C roix-
Rouge roumaine ont pris part aux operations

de sauvetage consecutives an grave
tremblement de terre qui frappa la capitale
en mars 1977. Les societes nationales de 45
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pays ont fait des dons evalues a plus de 10

millions 500 000 francs d l'intention de

l'operation de secours organisee a cette

etsur la Roumanie
La Roumanie a celebre en 1977 le premier
centenaire de son mdependance. Avec une
population de 21 600 000 habitants et une
superficie de 237 000 km2, eile est l'un des

plus vastespass des Balkans.
Les Roumains sont, dans une large mesure,
de souche latine et leur langue a des liens
etroits avec le latin — survivance du temps
ou une grande parüe du pays constituait la
province romaine de Dacie. Le depart des

occasion.
L'Etat assume la responsabilite du Service
national de transfusion sanguine auquel la

Romains fut suivi d'invasions de tribus
ba,'bares, des Huns aux Mongols. II se

forma alors trois Etats distincts — la Vala-
chie, la Moldavie et la Transylvante - qui
tomberent ensuite, pour des siecles, sous la
domination de l'Empire ottoman ou bien,
dans le cas de la Transylvanie, sous celle
des Hongrois puis des Autrichiens.
Le XIXe siecle a vu se lever une vague de

mouvements patriotiques luttant pour I'in-

Croix-Rouge roumaine apporte toutefois
son appui sous la forme du recrutement de
donneurs.

dependance, dont le point culminant fut la

formation, en 1877, d'un Etat pleinement
independant.
Royaume jusqu'en 1947, la Roumanie
devint une Republique populaire cette

meme annee.

(Extraits du Panorama
de la Ligue, No 5/1977)

L'immeuble ou s'est reunie la XXIlle
Conference internationale de la Croix-
Rouge, ä Bucarest.

Seance inaugurale de la Conference.
Photos J J Kurz, CICR
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